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organise - du 8 au 15 MARS 2008 - un séjour  
 

« stage mixte ‘PARAPENTE et PARAMOTEUR’ au MAROC » 
��
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Loin de la pluie et du froid de l’hiver, je vous pr opose de concilier SOLEIL, EXOTISME, PARAPENTE 
et PARAMOTEUR dans un des coins les plus sympas et les plus accueillants situé à 3h à peine de 
Paris : Le Sud Marocain. 
 

Le programme : 
  
Sam 8 am : trajet Paris – Marrakech. Transfert à l’hôtel. Dîner sur la  célèbre place Jemaa El Fna. 
 Nuit à MARRAKECH (petit riad de charme dans la medina) 
Dim 9 matin : découverte de la ville impériale de MARRAKECH : la Menara, le palais de la Bahia,  

le palais El Badii, les tombeaux Saadiens, …  
am : 1 séance de PARAPENTE à Aguergour, au pied de l’Atlas. 

 Nuit à AGUERGOUR  (hôtel – gîte) 
Lun 10 matin et am : 2 séances de PARAPENTE.  
 Nuit à AGUERGOUR  (hôtel – gîte) 
Mar 11 matin et am : 2 séances de PARAPENTE.  
  Nuit à AGUERGOUR  (hôtel – gîte) 
Mer 12 matin : traversée du Haut Atlas et ses paysages fabuleux jusqu’à Taroudant. 
 am : 1 séance de PARAMOTEUR à Taroudant.  
 Nuit à TAROUDANT  (hôtel 4*) 
Jeu 13 matin et am : 2 séances de PARAMOTEUR. 
 Nuit à TAROUDANT  (hôtel 4*) 
Ven 14 matin : 1 séance de PARAMOTEUR. 
 am : retour à Marrakech 
 Nuit à MARRAKECH (petit riad de charme dans la medina) 
Sam 15 matin : flâneries dans les souks de Marrakech.   am : départ pour la France. 
 
 
Intéressé ?   Renvoyez-moi votre fiche d’inscription  AVANT le  31  JANVIER  2008 . 
 
 
Cordialement,      
                           Didier. 
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REGLEMENT INTERIEUR  
et Inscription des participants au « stage Maroc 20 08 » 

 
 
 
* stage de formation  : 
Du 8 au 15 MARS 2008, un stage de formation est organisé dans le Sud Marocain. Pour des raisons de sécurité et de 
qualité de formation, le nombre de participants est limité à 6. Un minimum de 3 personnes est cependant nécessaire pour 
que le stage soit organisé. 
 
- Ce séjour d’une semaine s’adresse aussi bien aux débutants qu’aux pilotes paramoteur déjà brevetés : 
. Stage « préparation au brevet de pilote » pour ‘débutants’ et ‘stagiaires déjà inscrits en France’. 
. Stage « perfectionnement » ou « vols découverte » pour pilotes brevetés. 
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- Le cas échéant, l’instructeur est habilité à faire passer l’examen en vol et l’épreuve au sol spécifique du brevet de pilote 
ULM classe paramoteur.  Aucun brevet n’est délivré en ce qui concerne le stage d’initiation au parapente. 
 
- L’ instructeur reste seul habilité à juger des conditions météorologiques et du niveau des élèves permettant ou non un 
vol en parapente ou en paramoteur.  
 
- En matière de pilotage, le pilote est seul juge de son état physique et de sa capacité à assumer les fonctions de 
‘commandant de bord’. Tout pilote, et à fortiori tout pilote- stagiaire, peut et doit refuser d’accomplir un vol s’il ne se sent 
pas en pleine possession de ses moyens ou s’il pense que la mission assignée dépasse ses compétences. 
 
- Le stage d’initiation au parapente a lieu à AGUERGOUR, situé à 1h de Marrakech, le stage paramoteur a lieu sur 
l’aérodrome de TAROUDANT, situé à 4h environ de Marrakech.   
 
* équipement  : 
- Tout l’équipement nécessaire à l’enseignement du paramoteur  et du parapente ( voile, motorisation, sellette, casque, 
radio, …) est mis à la disposition des participants (pilotes stagiaires et pilotes brevetés). 
 
- Pendant la durée du stage, le participant se reconnaît seul et unique responsable de la détérioration du matériel qui lui 
est confié ; c’est pourquoi un chèque de caution de 500 �   est demandé en début de stage et il est restitué quand le stage 
est terminé. Le cas échéant, le remplacement ou la réparation du matériel endommagé par le participant est facturé et 
déduit de la caution. 
 
- Si le participant est déjà équipé, il lui est recommandé d’apporter son parapente. 
 
 
* licence/assurance  : 
 Avant le début du stage, chaque pilote stagiaire souscrit auprès de l’école en France une assurance ‘Individuelle 
Accident ‘ valable 1 an.  
La ‘Responsabilité Civile’ du pilote stagiaire est assurée par l’instructeur pendant toute la durée de la formation. 
 
 
* certificat médical  : 
Chaque stagiaire débutant doit fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique du paramoteur et du 
parapente, délivré par un médecin généraliste, au plus tard en début de stage. 
 
 
Important : 
Aucun remboursement n’est dû en cas d’arrêt du pilote stagiaire avant la fin de la formation, ni dans le cas de séances 
programmées non effectuées, ni dans le cas où le niveau d’aptitude du pilote stagiaire est jugé insuffisant pour  
l’ obtention du  brevet pratique ULM paramoteur.  
 
Le cas échéant, le stagiaire débutant qui n’a pas atteint le niveau requis pour le brevet pratique ULM paramoteur pourra 
terminer sa formation à l’école en France à raison de 90 euros par séance supplémentaire (tarif « séance à la carte »). 
Cependant, en cas d’aérologie défavorable pendant au moins 1 journée, les séances non effectuées pourront être faîtes à 
l’école en France sans supplément de prix, dans les 2 mois suivant la fin du stage au Maroc. 
 
Cette clause ne s’applique pas aux stagiaires déjà inscrits à l’école, qui pourront poursuivre, le cas échéant, leur 
formation à Vitry en Artois sans supplément de prix. 
 

. . . / . . . 
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L’instructeur se réserve le droit d’exclure d’un stage toute personne qui : 
-enfreindrait délibérément les consignes données par l’instructeur relatives à la sécurité et la nuisance sonore, ou la 
réglementation aéronautique. 
-par son état de santé, son état physique ou psychologique serait jugé inapte au vol seul a bord. 
-ou, d’une manière générale, aurait un comportement préjudiciable au bon fonctionnement du stage, notamment le non 
respect des consignes d’utilisation des aéronefs au sol et en vol et le non respect du règlement intérieur. 
 
 
 
 

STAGE PARAMOTEUR au MAROC  
 

BULLETIN  D’INSCRIPTION  
  
 
NOM : ____________________________________________ PRENOM : _____________________________________ 
 
ADRESSE COMPLETE : ________________________________ ____________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________ 
 
TEL : ____________________________________ EMAIL : ________________________________________________ 
 
date naissance :  _______________________ poids :  _______________ 
 
 
 __/  débutant 1 ère inscription              __/ déjà inscrit en forma tion à Vitry en Artois              __/ pilote brev eté  
 
si assurance : _________________________    N° cont rat :  ____________________________________________ __ 
 
si licence pilote ULM pm : n°  ____________________ ____________________   date :  ____________________ ____ 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) déclare m’inscrire au stage de formation organisé au Maroc  pendant la semaine  du 8 au 15  mars  2008 
selon le programme qui m’a été communiqué et  j’accepte sans réserve toutes les clauses du règlement intérieur de l’école 
dont je viens de prendre connaissance. 

 
 
Je reconnais connaître et j’assume personnellement tous les risques inhérents à la pratique du parapente et du paramoteur. 
Je sais que ce type d’activité aéronautique ne permet pas les vols en double commande et que de ce fait, après 
l’entraînement au sol, je réaliserai les vols seul à bord. 
 
Je déclare sur l’honneur être à ma connaissance en bonne santé physique et psychique et ne pas prendre de médicaments 
susceptibles de nuire à la pleine possession de mes moyens, tels que somnifères, antidépresseurs, anxiolytiques, etc… , et 
je m’engage à en informer l’instructeur dès que le cas se présenterait. 
En cas d’accident, je dégage de toute responsabilité l’instructeur ainsi que l’association ‘AVENTURE PARAMOTEUR’, et 
j’autorise l’instructeur à mettre en œuvre toutes les procédures qui lui paraîtront nécessaires, notamment l’appel aux 
services de soin d’urgence. 
 
 
date :   « lu et approuvé »   signature : 
 
 
 
 
 
 
 


